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Le Progrès 

ImmobilierLogements neufs : le nombre de 

permis de construire a chuté en 2024 
Selon les données publiées par le ministère de l’Aménagement du territoire ce mercredi, 330 
400 logements ont été autorisés à la construction en 2024. 

La rédaction avec AFP - Hier à 10:58 | mis à jour hier à 15:01 - Temps de lecture : 2 min 

 

 

Sur un an, les autorisations de logements individuels ont reculé de manière plus importante (-14,9 %), à 118 400 unités, 
que les logements collectifs. Photo d'illustration Sipa/Patrick Siccoli 

 

Le nombre de permis de construire a de nouveau chuté en 2024, malgré un léger rebond au 
dernier trimestre, selon les données provisoires communiquées ce mercredi par le ministère de 
l'Aménagement du territoire et de la décentralisation. 

Sur l'ensemble de l'année 2024, 330 400 logements ont été autorisés à la construction, en baisse 
de 12,3 % par rapport à 2023, malgré un léger rebond (+5 %) au quatrième trimestre par rapport 
au trimestre précédent. En décembre 2024, la construction de 28 400 logements a été autorisée, 
en légère hausse par rapport au mois de novembre (+4,5 %). 

Les maisons plus concernées que les immeubles 

Le nombre de mises en chantier a reculé de 11,1 % sur un an, à 263 100 logements, avec 
un net rebond (+16,6 %) en décembre par rapport au mois de novembre. Sur un an, les 
autorisations de logements individuels ont reculé de manière plus importante (-14,9 
%), à 118 400 unités, que les logements collectifs (-10,7 %), avec 212 000 logements 
autorisés. Le ministère prévient que les chiffres des mises en chantier sont susceptibles 
d'être révisés. 
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L’Essentiel Lyon du 30/01/2025 

 

5 - La question : D’où vient la Fosse aux 
Ours ? 🐻 

 

 

Une structure zoologique de Berne (à gauche) a inspiré le design de l'ancienne place du pont (crédit : 
Archives du Rhône/Archives fédérales suisses).  

Contrairement à ce que son nom pourrait laisser entendre, le site 

n’a pas réellement de lien avec un passé zoologique lyonnais. 

CE QU’IL FAUT SAVOIR 

• En réalité, il faut se tourner vers la Suisse pour comprendre l’histoire de la 

Fosse aux Ours. À Berne, la capitale fédérale du pays alpin, l’existence 

d’une réserve d’ours est attestée depuis 1441. 

• Les animaux étaient installés dans une grande fosse creusée sur une place 

de la vieille ville. Les habitants appelaient cette attraction « la fosse aux ours 

». 

• Mais quel est le rapport avec Lyon ? La capitale des Gaules n’a jamais 

accueilli d’ursidés ailleurs que dans les cages exiguës du parc de la Tête 



Revue de presse UCIL – 31/01/2025   page 14 
 

d’Or avant que ces dernières ne soient fermées ! Tout est une question 

d’urbanisme… 

L'EVOLUTION 

• Dans les années 1950, la construction du nouveau pont de la Guillotière 

s’accompagne de celle d’un rond-point et d’un passage piéton souterrain. 

L’ensemble forme alors une configuration rappelant celle de Berne. 

• S’inspirant de cette ressemblance, les architectes lui donnent le nom 

de Fosse aux Ours, une appellation qui s’impose progressivement dans 

le langage courant des Lyonnais. L’endroit devient un lieu de passage 

incontournable, mais au fil des décennies, il se dégrade et finit par se 

transformer en un espace insalubre. 

• Dans les années 2000, pour accompagner l’arrivée du métro D, la 

municipalité décide de réaménager les berges du Rhône, supprimant le 

rond-point et rebouchant la fosse centrale. Aujourd’hui, seul le parking LPA, 

inauguré en 2006, conserve encore le nom de Fosse aux Ours. 
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Lyon : les radars de covoiturage ont 
commencé à flasher sur l’autoroute des 
vacances 
Par Antoine Sillières, Le Figaro Lyon 
Publié le 25 janvier à 07h03 

 

 
Deux petites bornes radar grises à capteurs thermiques scannent les habitacles des véhicules circulant sur les 
voies de covoiturages signalées par des losanges lumineux sur l’autoroute A6/A7 à Lyon. GoogleStreet 

 

Installés l’été dernier, les deux radars expérimentaux devant faire respecter la voie 
de covoiturage sur la portion lyonnaise de l'autoroute A6/A7 ont enregistré près d’un 
millier de contraventions. 

Plus de 1600 flashs, des centaines de verbalisations et un véritable effet «peur du gendarme». 

Après cinq mois d’expérimentation, le premier bilan des radars de covoiturage est positif pour 
les élus écologistes, à la tête de la ville et de la métropole de Lyon. Le fort impact dissuasif de ce 
dispositif inédit en France permet de mieux faire respecter la voie dédiée au covoiturage sur la 
M6/M7 (la portion lyonnaise de l’autoroute A6/A7), se félicitent-ils. 

Deux radars avaient été installés l’été dernier de part et d’autre du tunnel 
sous Fourvière, dans le cadre d’une convention d’expérimentation de deux ans signée 
par le constructeur, l’État et les collectivités. À l’initiative du dispositif, la métropole de 
Lyon a cédé la charge des contraventions à la ville de Lyon, la seule à bénéficier du 
pouvoir de police.  

L’agent de police municipale détaché par le maire pour piloter le dispositif a recensé 1612 contrôles et 

862 verbalisations d’août à décembre selon un décompte présenté au Figaro. Le montant de l’amende 

https://www.lefigaro.fr/auteur/antoine-sillieres
http://www.lefigaro.fr/lyon/les-premiers-radars-de-covoiturage-experimentes-des-janvier-a-lyon-par-la-police-municipale-20231220
http://www.lefigaro.fr/lyon/lyon-les-nouveaux-radars-de-covoiturage-prets-a-flasher-sur-l-autoroute-des-vacances-20240722
http://www.lefigaro.fr/lyon/imaginez-vous-lyon-sans-sa-basilique-un-appel-au-don-lance-pour-sauver-fourviere-menacee-d-effondrement-20241225
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forfaitaire est de 135 euros. De leur côté, les forces de la CRS autoroutière se concentrent sur d’autres 
infractions. Selon nos informations, les verbalisations pour non-respect de la voie de covoiturage 
(hors des contrôles radars) se comptent sur les doigts d’une main pour l’année 2024, toujours en 
complément d’autres infractions. 

1,05 personne par véhicule 

Mises en place depuis 2020, les voies de covoiturage sont actives en permanence - sauf accident - sur 
les 16 kilomètres de tronçon lyonnais de l’autoroute du soleil. Elles sont signalées par un petit losange 
lumineux. En 2024, cette signalisation était connue de 93% des usagers, selon une étude de la 
métropole.  

Mais si ces radars pédagogiques avaient été installés, le taux d’infraction demeurait important en 
l’absence de sanction. De l’ordre de 50% à 70%, selon les chiffres fournis par la métropole l’été 
dernier puis cet hiver. Ce taux a fortement chuté depuis l’arrivée des contraventions, se stabilisant 
désormais aux alentours de 30%, toujours selon le Grand Lyon. 

«Depuis la mise en service des radars, nous constatons que les voies de covoiturage sont 
mieux respectées, se félicite la collectivité. L’effet induit est positif : aux heures de pointe, la 
circulation est désormais moins dense sur la voie de gauche que sur les autres voies, ce qui 
donne un avantage aux covoitureurs.»   

Images thermiques 

C’était l’objectif recherché par la majorité écologiste dans son combat contre «l’autosolisme» (le fait 

de prendre sa voiture seul), afin de diminuer les émissions de polluants. «On compte 1,05 personne 
par véhicule aujourd’hui», précise la collectivité, qui développe des services de covoiturage.  

Les voies de covoiturage sont accessibles aux véhicules de secours, de transports en commun et aux 
taxis en service. Tous les véhicules titulaires d’une vignette Crit’Air Zéro (véhicules électriques ou à 
hydrogène), ont également le droit de l’emprunter sans restriction.  

Tous les autres en revanche doivent covoiturer pour rouler sur la file de gauche, donc compter au 
moins deux occupants humains dans l’habitacle. Les vitres fumées, la présence de poupées ou autres 
doudous géants dans des sièges bébé ou même d’un animal de compagnie ne permettent pas de 

resquiller puisque les radars captent des images thermiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.lefigaro.fr/lyon/covoiturage-a-lyon-les-futurs-radars-thermiques-ne-convainquent-pas-les-automobilistes-20231003
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Le Progrès 

Métropole de Lyon« S’ils passent en force, 

nous irons au tribunal » : à Rillieux, ces 
propriétaires refusent les futures 
accroches pour la ligne de trolleybus 
Des trous dans leur façade qui permettraient d’installer les futurs ancrages pour les câbles de 
la ligne électrifiée C5 à Rillieux-la-Pape : ces propriétaires des Verchères, un immeuble de 
247 appartements situé à l’angle des avenues de l’Europe et du Général Leclerc, n’en veulent 
pas. Nuisances sonores et risques d’effondrement, ces habitants ont voté contre lors de leur 
assemblée générale tandis qu’une enquête publique sur l’électrification de la ligne C5 a 
débuté ce 20 janvier. 

Sandrine Mangenot - 24 janv. 2025 à 06:00 | mis à jour le 24 janv. 2025 à 11:48 - Temps 
de lecture : 4 min 

 

 
Les propriétaires des logements situés aux Verchères, au coin des avenues de l’Europe et du Général Leclerc, ne veulent 
pas entendre parler d’ancrages sur leur façade. Photo Sandrine Mangenot  

 

« À quoi ça sert de nous demander notre avis, si, de toute façon, les gens du Sytral nous 
font comprendre que le projet passera dans tous les cas ? C’est un passage en force, on a 
l’impression que nous n’avons pas le choix », déplore Stéphanie Vivalda. La jeune 
femme fait partie de la vingtaine d’habitants venue ce vendredi 17 janvier en fin 
d’après-midi, au rendez-vous que nous avions fixé avec Véronique Princelle, présidente 
du conseil syndical des Verchères. 
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Le 25 novembre dernier, lors de l’assemblée générale extraordinaire de cette grande 
copropriété, une large majorité d’habitants a en effet voté contre le projet d’installation 
de « trois points d’ancrage sur les façades situées avenue général Leclerc » peut-on lire 
dans le compte rendu. « C’est pourtant l’entreprise Systra (chargée des études pour le 
Sytral) qui nous a demandé de délibérer sur la question. Mais personne ne s’est... 
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Circulation en trottinette ou à vélo : ce qui 
est autorisé, ce qui est interdit 
Par Laura Makary, Le Figaro 
Publié le 26 janvier à 07h00 

 

Il est interdit de circuler à bicyclette sur le trottoir, sauf pour les enfants de moins de 8 ans. legna69 / iStock 

De nouvelles dispositions sur l’éclairage des vélos et des engins de déplacement 

personnel motorisés viennent d’entrer en vigueur. L’occasion de rappeler les 

consignes à respecter par les adeptes des mobilités douces. 

On les croise partout, en ville comme à la campagne. Près de 40 % des Français enfourchent en effet leur 
bicyclette au moins une fois par mois, selon le ministère des Transports. En 2022, un quart des cycles 
vendus étaient des vélos à assistance électrique (VAE) et 760 000 trottinettes électriques ont été achetées la 
même année, selon l’Observatoire du cycle. 

Avec les gyropodes et hoverboards, elles font partie des engins de déplacement personnel motorisés 
(EDPM). L’arrivée de ces nouveaux modes de transport oblige le code de la route à évoluer. Voici les 
principales règles à connaître. 

Faut-il un permis ? 

En France, aucun permis n’est requis pour circuler à vélo, qu’il soit traditionnel ou électrique. Il n’y a pas 
non plus d’âge minimal. En revanche, pour les trottinettes électriques et autres EDPM, il faut avoir au 
moins 14 ans depuis l’été 2023 (1). Cette limite est importante à garder à l’esprit, car elle s’applique 
également aux cycles et trottinettes électriques les plus puissants. Lorsque la… 
 

 

 

 

https://www.lefigaro.fr/auteur/laura-makary
http://leparticulier.lefigaro.fr/jcms/c_115852/transports/6-velos-a-assistance-electrique-urbains-au-banc-d-essai-20231205
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Tribune de Lyon 

Circulation à Lyon : de nouveaux travaux reportés 

par la Métropole 

David Gossart - 30 janvier 2025 

La Métropole de Lyon annonce le report de chantiers de Voies 

Lyonnaises supplémentaires pour un total de 50km. 

 

Bruno Bernard avait déjà annoncé en décembre l e report des travaux de plusieurs tronçons de Voie 

Lyonnaise : 

Sur les Voies Lyonnaises, la n° 12 est concernée : les tronçons sur les Cours Gambetta et Albert-Thomas 

sont reportés à 2026, de même que sur la place Bellecour, rue de la Barre, et sur le pont de la Guillotière. 

De même pour les travaux prévus à Villeurbanne boulevard du 11 novembre vers la Doua, qui attendront 

que les chantiers de la Voie Lyonnaise 4 rue Francis-de-Pressensé, ainsi que ceux du tramway T6, aient 

davantage avancé. 

Lire aussi : Voies Lyonnaises retardées : « Niveau travaux, en termes d’acceptabilité, on est limite » 

La Métropole confirme aujourd’hui continuer dans cette voie de la modération en reportant à 2026 ou 2027 

un total de 50 km de projets. 

Sont également concernés notamment la Voie Lyonnaise n° 6 sur le cours d’Herbouville à lyon 4e, la VL 7 

sur la rue Garibaldi à Lyon 6, la VL 1 sur l’avenue Leclerc (partie Sud maintenue), l’aménanegement de la 

rue Grolée, et de la rue de l’Arbre Sec en pleine Presqu’Ile. 

17 km de travaux de réseaux reculés 

17 km de travaux de réseaux vont aussi devoir attendre, parmi ceux-ci, ceux de la rue Baraban, de la place 

Jean-Macé, ou encore de la Montée de la Boucle. « Sinon la montée de la Boucle aurait perdu une voie de 

circulation pendant 5 mois d’ici quelques jours. Cela attendra un an de plus », a justifié ce jeudi matin le 

président de la Métropole Bruno Bernard, rappelant qu’il s’agissait à la fois de ne pas rajouter d’autres 

chantiers sur une ville déjà saturée, de lisser les contraintes budgétaires et le phasage calendaire de ces 

chantiers. 

 

 

https://tribunedelyon.fr/auteur/david-gossart-2/
https://tribunedelyon.fr/transports/voies-lyonnaises-la-metropole-de-lyon-retarde-plusieurs-chantiers/
https://tribunedelyon.fr/transports/voies-lyonnaises-la-metropole-de-lyon-retarde-plusieurs-chantiers/
https://tribunedelyon.fr/politique/voies-lyonnaises-retardees-on-a-conscience-quau-niveau-travaux-en-termes-dacceptabilite-on-est-limite-concede-fabien-bagnon/

